ATELIER NATIONAL D’INFORMATION, D’ECHANGE ET DE FORMATION SUR LE PROCESSUS PPTE ET LE PLAIDOYER DE LA SOCIETE CIVILE

YAOUNDE, 27 – 29 AVRIL 2005

DECLARATION DE  YAOUNDE

Nous, représentants des organisations de la société civile, participants à l’ « Atelier National d’Information, d’Echange et de Formation sur le Processus PPTE et le Plaidoyer de la Société Civile », tenu à Yaoundé, du 27 au 29 avril 2005, 

Après avoir évalué la portée, les enjeux et les implications des différents mécanismes internationaux dits de redressement de la situation économique des pays africains en général et du Cameroun en particulier ;

Convaincus que la servitude de la dette a compromis la souveraineté nationale et détourné les ressources du pays qui auraient servi à certains investissements productifs fondamentaux et services sociaux critiques ;

Considérant que la société civile est un acteur à part entière du développement aux côtés des secteurs public et privé, jouant un rôle spécifique d’incitateur du changement, d’interpellation des dirigeants et de veille citoyenne ;

Considérant que la mise à l’écart de la société civile par rapport à des partenariats qui se bâtissent pour le développement du Cameroun l’a confinée à des rôles secondaires et accessoires ;

Considérant que les tentatives d’implication de la société civile dans les mécanismes existants 

sont dévoyées, la réduisant ainsi au silence et la contraignant aux divisions factices sur fond de positionnement ;

Considérant que le non respect des engagements du gouvernement vis-à-vis de la Banque Mondiale et du Fonds Monétaire International plonge le Cameroun dans un cercle vicieux caractérisé par un endettement croissant, insupportable et une dégradation pernicieuse des conditions sociales ;

Relevant que des dérapages constatés et qui ont éloigné l’atteinte du point d’achèvement  persistent :

· mauvaise gestion des ressources publiques ;

· impunité des gestionnaires véreux ;

· corruption aiguë dans le secteur public ;

· déficit de concertation sociale ;

Préoccupés par le poids de la dette extérieure sur l’économie du Cameroun et ses incidences sur les conditions de vie des ménages :

· pression fiscale ; 

· chômage en croissance exponentielle ;

· coût élevé de la vie dû à l’inflation généralisée ;

· pénuries artificielles et entretenues ;

· crise de l’encadrement sécuritaire et déficit de sécurité sociale ;

Appelons à l’action citoyenne pour une  mobilisation tous azimuts, une autonomisation des populations et principalement des pauvres, en vue d’un contrôle avisé et critique de la vie publique ;

Demandons :

au Gouvernement :

· la mise sur pied de véritables mécanismes participatifs qui permettent à chaque partie prenante de maintenir ses positions critiques, mécanismes qui accordent de la place aux divergences de vue ;

· l’établissement d’un partenariat fiable, viable et évaluable entre secteur public - société civile et secteur privé-société civile ;

· la mise en  fonctionnement de la chambre des comptes pour cette année ; 

· l’accélération du processus de décentralisation ;

· la mise en circulation du journal des projets ;

· l’octroi de subventions aux organisations de la société civile faisant des œuvres d’utilité publique ;

· la création d’un guichet spécial PPTE pour les projets de la société civile ;

au Comité Consultatif de Suivi de la gestion des ressources PPTE 

· la diffusion en ligne de la base de données sur l’évolution du processus IPPTE au Cameroun ; 

aux représentants de la société civile au sein du CCS/PPTE : 

· de rendre régulièrement compte à leurs pairs ;

aux Bailleurs des fonds bilatéraux et multilatéraux

· l’annulation pure et simple de la dette ;

Invitons :

· les  élus locaux ( Maires, Parlementaires, …) à aménager des cadres de concertation permanente avec leurs populations et à rendre compte de leur gestion ; 

· les communautés de foi  à travailler avec les autres associations de la société civile, et à relayer la mobilisation et la sensibilisation de leurs membres sur les questions sociales critiques ;

· les partenaires bilatéraux et multilatéraux notamment la Banque Mondiale et le Fonds Monétaire International à intégrer la société civile dans leur agenda lors des missions d’évaluation ;

· les bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux à financer le renforcement des capacités ; institutionnelles et organisationnelles de la société civile ;

· les organisations de la société civile à s’investir dans les actions ci-dessous énumérées, chacune selon sa sensibilité, à en informer les autres membres de la société civile pour plus de  synergie ;

Nous engageons à :

· susciter et promouvoir une réflexion collective sur l’endettement et le développement du Cameroun ;

· mener un plaidoyer auprès du Gouvernement et  des bailleurs de fonds (bilatéraux et multilatéraux) pour l’intervention de la société civile dans la gestion des ressources de l’aide publique au développement ;

· poursuivre notre soutien et contribution aux actions visant à l’annulation de la dette extérieure du Cameroun ;

· encourager tous les acteurs sociaux à œuvrer pour la vulgarisation et la mise en application effective du Programme National de Gouvernance ;

· inviter et encourager les populations à la base à mettre en place des mécanismes indépendants de surveillance ; 

A cet effet, les actions stratégiques à mettre en œuvre à court, moyen et long terme par les organisations de la société civile sont les suivantes :

· rechercher et diffuser auprès des populations à la base, les informations sur le processus PPTE, la dette du Cameroun et l’aide publique au développement en général ;

· créer et animer des cadres d’échange entre les populations et leurs municipalités respectives ;

·  mettre sur pied un observatoire des pratiques incompatibles avec la bonne gouvernance ;

· créer et mettre en circulation un organe d’expression au service de l’observatoire des mauvaises pratiques de gouvernance 

· mener un plaidoyer auprès des médias pour la création d’espaces propres et propices aux débats sur les questions liées à l’endettement

· publier les actions de plaidoyer sur l’IPPTE dans les bulletins d’entreprise 

· créer une base de données électroniques diffusables sur l’IPPTE et la dette

· faire des études d’impact socio économique des projets financés sur fonds PPTE

· élaborer des propositions de politiques et de lois à l’intention des décideurs

· aider les populations à organiser le suivi indépendant des projets exécutés dans leur localité

· mettre sur pied au niveau de la société civile un dispositif de suivi indépendant des projets PPTE et  mobiliser les fonds pour financer ces activités 

· exhorter, encourager et appuyer les autorités religieuses dans la mobilisation et la sensibilisation des populations à la base sur des questions sociales pertinentes relatives  à l’IPPTE

· faire un plaidoyer pour le respect des dispositions régissant le mandat des membres du CCS/PPTE

· exhorter les représentants de la société civile au sein du CCS/PPTE à restituer régulièrement les résolutions de leurs différentes sessions et à élaborer de façon concertée des agendas de la société civile

· appuyer les communes à l’élaboration des projets PPTE

· participer à des plates formes thématiques

· travailler en réseau dans les localités d’implantation respectives

· faire un plaidoyer pour l’accès au journal des projets et sa diffusion 

Fait à Yaoundé, le 29 avril 2005.

Les participants
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